
 

 

DDIISSTTRRIICCTT  DDEE  LL’’EEUURREE  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  
CCoommmmiissssiioonn  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ddeess  CCoommppééttiittiioonnss  LLiibbrreess  SSeenniioorrss  

 

PV N°03 du 10 Octobre 2017 
 

 

Présidence :   M. François SCELLES 

 

Etaient présents :  MM. Richard BOIMARE – Daniel RESSE 

 

Absent excusé : M. Bernard MOUILLARD 

 

* * * * * 

 

RECOURS 

Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Compétitions Libres Seniors 

sont susceptibles de recours, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 

première notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements 

Généraux de la Ligue de Football de Normandie auprès de la Commission Départemental 

d’Appel. 

 

* * * * * 

 

Journée du 24.09.2017   

 

Tous les matches sont homologués à l’exception de : 

 

Coupe Réserves :  Verneuil / ESJM Evreux  CDRC / CDCLS 

   Charleval / Etrepagny   CDCLS 

 

Coupe Matin Gr T : Eure Madrie Seine / Normanville CDCLS 

 

FORFAIT NON DECLARE : Coupe Réserves  St AUBIN VERTUEUX 

 

Dossiers examinés 

 

Seniors Division 2 Groupe A 

Match n°19724602 du 3 septembre 2017 



VALLEE OISON 2 / ROUMOIS NORD 2 

 

Joueur suspendu : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur LEFEVRE Simon, licence 2543373887 sous le coup d’une 

suspension de un match ferme avec prise d’effet au 29 mai 2017, PV 32 de la 

commission de discipline du 19 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS le 24 mai 2017, 

figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de VALLEE OISON le 3 octobre 2017 

en lui demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant les explications fournies par le club de La VALLEE OISON le 09 octobre 

2017 

- Considérant que le joueur LEFEVRE Simon n’a pas purgé sa suspension lors de la 

rencontre citée en rubrique. Le club de VALLEE OISON est en infraction avec l’article 

150 du règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de VALLEE OISON pour en faire 

bénéficier le club de ROUMOIS NORD  sur le score de 3 à 0 en application de 

l’article 187.2 des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur LEFEVRE Simon d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Inflige une amende de 120€ au club de VALLEE OISON suivant les dispositions 

financières du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Division 2 Groupe B 

Match n°19724732 du 3 septembre 2017 

DAMVILLE 1 / VERNON SPN 2 

 

Joueur suspendu : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur MOUHCINE Faycal, licence 2127587121 sous le coup d’une 

suspension de un match ferme avec prise d’effet au 29 mai 2017, PV 32 de la 

commission de discipline du 19 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS le 24 mai 2017, 

figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de VERNON SPN le 3 octobre 2017 

en lui demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant que le joueur MOUHCINE Faycal n’a pas purgé sa suspension lors de la 

rencontre citée en rubrique. Le club de VERNON SPN est en infraction avec l’article 

150 du règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  



- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de VERNON SPN pour en faire 

bénéficier le club de DAMVILLE  sur le score de 3 à 0 en application de l’article 187.2 

des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur MOUHCINE Faycal d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Inflige une amende de 120€ au club de VERNON SPN suivant les dispositions 

financières du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Division 3 Groupe C 

Match n°19725221 du 3 septembre 2017 

GASNY 3 / GRAVIGNY 1 

 

Joueur suspendu : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur MILLE Corentin, licence 2543680092 sous le coup d’une 

suspension de quatre matches fermes dont l’automatique avec prise d’effet au 15 

mai 2017, PV 30 de la commission de discipline du 5 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS 

le 9 mai 2017, et d’une suspension de 1 match ferme avec prise d’effet au 19 juin 

2017 (PV 28 de CDCLS du 9 juin 2017 publié internet le 14 juin 2017) figure sur la 

feuille de match citée en rubrique. 

- Considérant que la commission a informé le club de GRAVIGNY le 3 octobre 2017 en 

lui demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant que le joueur MILLE Corentin n’a pas purgé sa suspension lors de la 

rencontre citée en rubrique. Le club de GRAVIGNY est en infraction avec l’article 150 

du règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de GRAVIGNY pour en faire 

bénéficier le club de GASNY  sur le score de 3 à 0 en application de l’article 187.2 

des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur MILLE Corentin d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Inflige une amende de 120€ au club de GRAVIGNY suivant les dispositions 

financières du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Division 3 Groupe C 

Match n°19725222 du 03 septembre 2017 

LA CROIX VALLEE 2 / VAL VAUDREUIL 2 

 

Joueurs suspendus : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 



- Attendu que le joueur GALLERON Romain, licence 2543157412 sous le coup d’une 

suspension de un match ferme avec prise d’effet au 29 mai 2017, PV 32 de la 

commission de discipline du 19 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS le 24 mai 2017, 

figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Attendu que le joueur DURIEU Vincent, licence 2117416674 sous le coup d’une 

suspension de un match ferme avec prise d’effet au 29 mai 2017, PV 32 de la 

commission de discipline du 19 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS le 24 mai 2017, 

figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de La CROIX VALLEE le 3 octobre 

2017 en lui demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant les explications fournies par le club de La CROIX VALLEE le 4 octobre 

2017 

- Considérant que les joueurs GALLERON Romain et DURIEU Vincent n’ont pas purgé 

leur suspension lors de la rencontre citée en rubrique. Le club de La CROIX VALLEE 

est en infraction avec l’article 150 du règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de La CROIX VALLEE pour en 

faire bénéficier le club de VAL VAUDREUIL  sur le score de 3 à 0 en application de 

l’article 187.2 des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur GALLERON Roman d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Suspend le joueur DURIEU Vincent d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Inflige une amende de 240€ (2x120) au club de La CROIX VALLEE suivant les 

dispositions financières du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Division 4 Groupe D 

Match n°19727261 du 3 septembre 2017 

ST ELIER 1 / CLAVILLE 2 

 

Joueur suspendu : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur MATHIEU Kevin, licence 2543136034 sous le coup d’une 

suspension de un match ferme avec prise d’effet au 29 mai 2017, PV 32 de la 

commission de discipline du 19 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS le 24 mai 2017, 

figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de St ELIER le 3 octobre 2017 en lui 

demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant que le joueur MATHIEU Kevin n’a pas purgé sa suspension lors de la 

rencontre citée en rubrique. Le club de St ELIER est en infraction avec l’article 150 du 

règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de St ELIER pour en faire 

bénéficier le club de CLAVILLE  sur le score de 3 à 0 en application de l’article 187.2 

des règlements de la LFN. 



- Suspend le joueur MATHIEU Kevin d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Inflige une amende de 120€ au club de St ELIER suivant les dispositions financières 

du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Division 4 Groupe D 

Match n°19727266 du 10 septembre 2017 

FIDELAIRE FERRIERE 2 / ST AUBIN VERTUEUX 2 

 

Joueur suspendu : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur FROMENTIN Nicolas, licence 2127590494 sous le coup d’une 

suspension de quatre matches fermes dont l’automatique avec prise d’effet au 01 

mai 2017, PV 28 de la commission de discipline du 21 avril 2017, publié sur 

FOOTCLUBS le 25 avril 2017, figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de FIDELAIRE FERRIERE le 3 octobre 

2017 en lui demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant les explications fournies par le club de FIDELAIRE FERRIERE le 08 octobre 

2017 

- Considérant que le joueur FROMENTIN Nicolas n’a pas purgé sa suspension lors de la 

rencontre citée en rubrique. Le club de FIDELAIRE FERRIERES est en infraction avec 

l’article 150 du règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de FIDELARE FERRIERE pour en 

faire bénéficier le club de St AUBIN VERTUEUX  sur le score de 3 à 0 en application 

de l’article 187.2 des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur FROMENTIN Nicolas d’un match ferme à dater du 16 octobre 

2017. 

- Inflige une amende de 120€ au club de FIDELAIRE FERRIERE suivant les dispositions 

financières du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Division 4 Groupe C 

Match n°19727138 du 17 septembre 2017 

ST GERMAIN 2 / BERNAY 2 

 

Joueur suspendu : 

 

La Commission, 

- Jugeant en 1er ressort, 

- Attendu que le joueur PLASSON Marius, licence 2127424369 sous le coup d’une 

suspension de un match ferme avec prise d’effet au 29 mai 2017, PV 32 de la 



commission de discipline du 19 mai 2017, publié sur FOOTCLUBS le 24 mai 2017, 

figure sur la feuille de match citée en rubrique 

- Considérant que la commission a informé le club de BERNAY le 3 octobre 2017 en lui 

demandant des explications liées à cet état de suspension 

- Considérant les explications fournies par le club de BERNAY le 07 octobre 2017 

- Considérant que le joueur PLASSON Marius n’a pas purgé sa suspension lors de la 

rencontre citée en rubrique. Le club de BERNAY est en infraction avec l’article 150 du 

règlement de la LFN. 

- Pour ce motif,  

- Donne match perdu par pénalité ZERO point au club de BERNAY pour en faire 

bénéficier le club de St GERMAIN  sur le score de 3 à 0 en application de l’article 

187.2 des règlements de la LFN. 

- Suspend le joueur PLASSON Marius d’un match ferme à dater du 16 octobre 2017. 

- Inflige une amende de 120€ au club de BERNAY suivant les dispositions financières 

du DEF. 

 

* * * * * 

 

Seniors Coupe Réserves 

Match n° 19908456 du 24 septembre 2017 

VERNEUIL 2 / ESJM EVREUX 2 

 

La commission, 

Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale des règlements 

et contentieux lors de sa réunion n° 2 du 2 octobre 2017 mis en ligne le 3 octobre 2017. 

 

Fait application de la décision : 

Homologue la rencontre par le score acquis sur le terrain 

VERNEUIL 2 : ESJM EVREUX 5 

 

* * * * * 

 

Prochaine réunion le : 27 Octobre 2017 

 

* * * * * 

 

Le Secrétaire         Le Président 

Daniel Resse        François Scelles 

 
















